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Je suis très heureuse de revenir, un an après la première manifestation consacrée à ce thème, participer à ce colloque organisé sous l’égide du Cerc sur le devenir des enfants défavorisés en France :

· dans la mesure où il s’agit de marquer une nouvelle étape dans la connaissance et la compréhension du problème des enfants pauvres ou défavorisés, qui, comme nous l’avions dit il y a un an, mérite vraiment de constituer une question en tant que telle pour la réflexion scientifique et pour le débat social, alors qu’elle n’était pas vraiment apparue comme telle en France jusqu’à présent (contrairement aux pays scandinaves et anglo-saxons) ;

· parce qu’il s’agit aussi de tirer les leçons des progrès que nous avons réalisés entre temps, qu’il s’agisse d’acquis en termes de connaissance et d’analyse, de diffusion dans le débat public ou de nouveaux projets scientifiques.

A cet égard, cette dernière année a été je crois fructueuse, avec :

· bien sûr, le rapport du Cerc sur les enfants pauvres qui a à la fois constitué une synthèse complète des connaissances sur ce thème, et un « déclencheur » pour le débat social ;

· de nouvelles connaissances apportées par les résultats d’enquêtes importantes sur le logement, les allocataires de minima sociaux ou les attitudes discriminatoires, et les travaux commandités par l’Observatoire National de la pauvreté et de l’exclusion sociale ;

· l’émergence d’un projet scientifique partagé par les statisticiens et les chercheurs d’un panel d’enfants suivis sur longue période, sur lequel je reviendrai en conclusion ;

· le développement de travaux d’analyse sur l’impact des situations défavorisées vécues pendant l’enfance sur les trajectoires à l’âge adulte, et sur les transmissions de ces difficultés d’une génération à l’autre.

C’est sur ces travaux d’analyse qu’a voulu se centrer ce colloque après l’effort de cadrage statistique accompli l’an dernier, en recourant à une approche pluridisciplinaire, comme l’attestent à la fois les interventions de ce matin et les ateliers de cet après midi. Les mécanismes de transmission et de reproduction mis en évidence par les différents travaux d’étude et de recherche reflètent à cet égard des interactions complexes entre :

· les revenus des familles proprement dits, et les conditions de vie qu’ils permettent aux enfants ;

· les situations familiales, et leur plus ou moins grande stabilité ;

· le capital culturel, le niveau d’éducation et les relations sociales des parents ;

· les normes et les modèles qui sont véhiculés par la famille ou l’environnement social ;

· l’effet propre sur leur devenir ultérieur de l’environnement dans lequel évoluent ces enfants, qu’il soit géographique ou lié à la classe et à l’établissement où ils sont scolarisés, et ce indépendamment des caractéristiques individuelles dont ils sont porteurs.

Cet ensemble de travaux doit être salué par l’accent et le renouveau qu’il apporte à la thématique de l’inégalité des chances, dont le caractère insidieux et multiforme nous est ainsi rappelé de façon répétée.

Il n’est toutefois pas toujours aisé d’en tirer des enseignements sur les bons canaux d’intervention et les priorités à établir pour l’action publique dans la mesure où :

· ils portent sur des critères d’appréciation variés : résultats scolaires, insertion dans l’emploi, rémunération et carrières ;

· ils portent sur différents moments de la vie des individus, en termes d’âge comme de cycle de vie ;

· l’importance des variables inobservées, et des effets d’endogénéité entre les différents déterminants mis en évidence peut rendre leur interprétation difficile. C’est par exemple le cas des liens complexes entre revenus, CSP, environnement lié au cadre scolaire ou au cadre de vie.

N’étant pas spécialiste de ces questions, je n’ai bien sûr pas la prétention d’essayer de tirer ici la synthèse de ces enseignements, et encore moins d’envisager leur réconciliation.

Je voudrais beaucoup plus modestement, passer en revue dans quatre ou cinq domaines successifs, et avec un œil tout à fait personnel, les points qui m’ont frappé, m’ont paru nouveaux ou intéressants pour l’action, ou au contraire m’ont semblé continuer à manquer dans les études récentes que j’ai pu lire sur ces thèmes, qu’il s’agisse des contributions présentées dans le cadre de ce colloque, de travaux effectués sous l’égide du système statistique (Insee, Dep, Drees) ou de ceux réalisés pour le compte de l’Observatoire de la pauvreté.

*

*  *

1. En ce qui concerne d’abord les performances scolaires et les inégalités face à l’école, qui sont sans doute le canal le plus évident, par lequel se cristallisent les difficultés sociales des enfants défavorisés, trois résultats m’ont paru très frappants.

1.1. L’importance de ce qui se passe avant la sixième, et donc des apprentissages à l’école primaire

Traditionnellement, il me semble que nous avions une vision assez « idyllique » des écoles maternelles et primaires, le développement des inégalités étant surtout analysé au niveau du collège et du lycée, avec l’idée que la perpétuation des inégalités dans un contexte de massification scolaire passe avant tout  par la ségrégation des établissements et des filières.

Ceci reste bien sûr vrai, mais un apport majeur de ce colloque est de montrer que ce qui se passe avant l’entrée en sixième est un point d’action et un défi majeur pour les politiques publiques. Les données réunies par la DEP à partir des évaluations des compétences réalisées en CE2 et en 6ème font par exemple apparaître que : 

· les redoublements sont à la fois plus fréquents et plus précoces pour les enfants des familles défavorisées à l’école primaire, et dès le CP ;

· ces retards se répercutent dans les résultats obtenus à l’entrée en 6ème ;

· sur les 33 points d’écart des taux d’accès au niveau BAC entre les enfants des familles favorisées et ceux des familles défavorisées, 27 points, soit plus de 80 % sont « produits » avant le collège.

De même, il y aurait intérêt majeur à remonter plus tôt que l’école primaire pour mieux connaître, comme l’évoquait Mme Zaouche-Gaudron, ce qui se passe dans la prime enfance, dans les structures d’accueil puis à l’école maternelle. Il serait aussi intéressant de mieux investiguer les activités extra-scolaires pratiquées par les enfants, qui peuvent être un élément important de leurs « compétences cognitives », et un facteur de réussite pour les enfants de familles défavorisées (fréquentation des bibliothèques).

1.2. La mise en évidence d’effets « propres » liés à l’environnement, au contexte et aux interactions avec les autres élèves

Un autre ensemble d’études a tenté récemment de répondre à la question « en quoi l’environnement ou le contexte dans lequel évoluent les élèves influe-t-il de façon spécifique sur leurs performances scolaires, indépendamment de leurs caractéristiques familiales et sociales ? ».

Ces études ont abouti au repérage « d’effets de pairs » ou « d’environnement » significatifs, que ce soit au niveau des classes ou des établissements (cf. comme le montrent les analyses de la Dep sur les performances des lycées) ou du voisinage (cf. la contribution de D. Goux et E. Maurin). Ces effets reflètent eux-mêmes des phénomènes pluridimensionnels passant à la fois par les conditions de scolarité, les politiques éducatives, les pratiques pédagogiques et les normes de comportements ou les aspirations véhiculées par les collectifs d’élèves. Ces résultats sont intéressants dans la mesure où ils reconnaissent la place des pratiques éducatives et des politiques d’établissement dans la lutte contre l’inégalité des chances, et où ils  plaident pour une politique résolue de mixité sociale en termes d’habitat et de scolarisation.

1.3. Une étude très complète du Crest sur l’effet des zones d’éducation prioritaires, réalisée par R. Bénabou, F. Kramarz et Corinne Prost apporte également des résultats passionnants mais porteurs de beaucoup d’interrogations.

Selon ces auteurs, il n’y aurait en effet pas d’impact significatif sur les résultats scolaires des élèves du classement de leur établissement en Zep, mais dans un contexte où :

· il n’y a pas eu d’augmentation substantielle des moyens des établissements du fait de ce classement, et en particulier très peu de réduction du nombre d’élèves par classe ;

· il y a eu une extension de la population couverte par des Zep, qui est passée de 8 % à 12 % de la population scolaire entre 1982 et 1998-1999 ;

· les écarts sociaux et économiques se sont approfondis entre les Zep et les autres zones pendant la période, avec peut être par ailleurs des effets de stigmatisation.

La question ouverte par cette étude est donc de savoir si cette forme de discrimination positive n’est effectivement pas porteuse d’effets ou si au contraire elle n’a pas été assez pratiquée pour en avoir de perceptibles.

2. Deuxième question importante : celle des performances scolaires et de l’insertion des enfants d’origine étrangère, qui me semble encore largement ouverte

Le système statistique français est traditionnellement réticent à aborder la question des origines, même si les risques en termes de libertés et de citoyenneté tiennent avant tout au repérage de ces origines dans les fichiers « administratifs », et que de larges possibilités sont ouvertes au niveau des enquêtes, pour peu qu’en soient envisagées des exploitations appropriées, non univoques et faisant la place à une variété de facteurs explicatifs.

Suite à des interpellations de plus en plus fortes, la voie qui se dessine aujourd’hui est à cet égard d’éclairer, de ne pas occulter, mais sans naturaliser ou banaliser, et donc faire de ces variables liées aux origines une clé d’explication univoque.

Les travaux menés par Roxane Silberman à partir des panels du Cereq ont à cet égard fait apparaître des processus de discrimination sélective dans l’insertion professionnelle des jeunes issus de l’immigration maghrébine : à origine sociale identique, les enfants d’immigrés ne réussiraient à l’école pas plus mal que leurs camarades, mais ils subiraient un traitement différencié sur le marché du travail aboutissant à une insertion professionnelle plus défavorable et à un moindre rendement des diplômes pour les garçons, et donc à davantage de chômage, une forte insatisfaction et un sentiment de discrimination.

Or ces résultats sont semble-t-il pour partie en débat. 

Une étude de la Dares présentée à ce colloque montre par exemple davantage de sorties sans qualification du système scolaire pour les garçons issus de l’immigration maghrébine, et ce même à origine sociale donnée ; l’étude précitée de D. Goux et E. Maurin montre également un effet négatif de la nationalité étrangère sur le retard scolaire.

Au contraire, l’étude précédemment évoquée de la Dep insiste sur le fait que, bien que les milieux défavorisés comptent bien sûr davantage de jeunes dont les parents sont nés à l’étranger, les enfants qui en leur sein sont en situation de « réussite scolaire » sont aussi beaucoup plus souvent d’origine étrangère : un facteur comme le faible niveau de diplôme des parents n’oblitère alors pas forcément les chances de réussite des enfants issus de l’immigration, ce qui révèle sans doute la « mobilisation des familles » autour de l’école, et pour les filles, la volonté d’utiliser les chances d’autonomie et d’émancipation qu’elle offre.

Il apparaît donc me semble-t-il un besoin de clarification en ce domaine, sachant que les variables prises en compte varient d’une étude à l’autre : nationalité des enfants, nationalité des parents, immigration des parents avec ou non prise en compte de la date d’arrivée en France et de l’origine géographique, langue maternelle pratiquée. Ceci joue sans doute fortement sur les résultats obtenus et les interprétations qui en résultent, et mériterait d’être explicité.

3. Dans ce contexte, des résultats récents sur les comportements intolérants et les attitudes discriminatoires vécus pendant l’enfance et l’adolescence sont sans doute à analyser quant aux conséquences qu’ils peuvent avoir sur la vie future des personnes.

Ces résultats sont issus de l’enquête Histoires de vie conduite par l’Insee en collaboration avec l’Ined et la Drees, et en particulier d’un module dit « Relations avec les autres ». « La question centrale posée aux enquêtées était à cet égard : « Est-il arrivé que l’on se moque de vous, que l’on vous mette à l’écart, que l’on vous traite de façon injuste ou que l’on vous refuse un droit ? » : le questionnaire propose ensuite une série de 18 raisons possibles dont l’origine, le nom, l’accent mais aussi le poids, la taille ou le look.

Un tiers des personnes interrogées disent avoir eu à subir ce type de comportements, et dans 39 % des cas déclarent qu’il a eu des conséquences sur leur vie, soit 12 % de la population.

Parmi ces 12 % de la population ayant vécu des comportements aux conséquences reconnues comme importantes, plus de la moitié les ont subis avant 20 ans, et plus précisément 40 % entre 10 et 20 ans.

Il s’agit d’abord de moqueries et d’insultes dans le cadre scolaire, le plus souvent à propos de l’apparence physique, du nom ou prénom, de l’accent ou d’un handicap. A l’adolescence, le motif principal cité est l’apparence physique ou le «  look ». 

On peut à cet égard se demander quelles conséquences ont ces comportements, dont les adultes se souviennent des années plus tard, sur les enfants qui les subissent en termes de représentation de la société, de repli sur soi et de volonté d’insertion sociale. Cette question me semble se poser en tant que telle et devoir donner lieu à une action spécifique.

4. Autre ensemble de questionnements : celui sur les conditions de vie et l’environnement familial dans lequel vivent les enfants des familles pauvres ou défavorisées

Là encore, les enquêtes statistiques apportent, me semble-t-il, des résultats intéressants, et qui questionnent les politiques publiques. Sans être forcément novateurs, ils apparaissent en effet comme une confirmation flagrante, au plan statistique, des conclusions des études monographiques.

4.1. En matière de logement d’abord, les analyses faites par l’Insee pour l’Observatoire de la pauvreté sur le logement des ménages à bas revenus montrent que les conditions de logement des ménages pauvres se sont globalement améliorées entre 1988 et 2002 , et qu’il n’existe plus vraiment de problèmes de confort sanitaire de base, sauf pour 7 % des ménages à bas revenus.

Toutefois l’enquête montre une persistance du risque de surpeuplement pour les familles de plus de deux personnes, et ce pour un ménage à bas revenus sur cinq. Elle montre surtout une concentration de plus en plus prononcée de ces familles dans le parc social, avec des effets de ségrégation induisant de leur part une insatisfaction, à la fois vis-à-vis de leur logement et de leur quartier, les principaux problèmes cités étant le bruit, l’entretien, la sécurité.

On retrouve donc dans ces analyses la question clé posée précédemment de l’impact du cadre de vie et de la mixité sociale sur les perspectives et les parcours des enfants.

4.2. Concernant les relations sociales et la vision des familles défavorisées sur leur situation, des résultats là encore intéressants sont issus d’une enquête Drees sur les allocataires des minima sociaux.

Ceux-ci maintiennent en général des contacts suivis avec leurs famille et amis, mais ils ressentent pour un quart d’entre eux un sentiment d’isolement, révélant des problèmes d’estime de soi et de disponibilité pour les relations avec les autres, susceptibles à l’évidence de rétroagir sur leurs enfants.

Surtout, la perception d’un minimum social est  ressentie comme dévalorisante et stigmatisante par 40 % des allocataires, un quart des allocataires du RMI n’ayant par exemple pas fait part de leur situation à leur famille.

Cette enquête ne montre donc pas l’existence d’une « culture de la pauvreté », au sens où assistance deviendrait un modèle d’insertion sociale assumé, mais au contraire un mal être et une stigmatisation ressentis de la part de ces allocataires, qui sont des facteurs perturbateurs de leurs relations avec leur famille et leur entourage.

Ceci confirme la plupart des travaux monographiques réalisés sur le vécu du chômage par les parents d’enfants défavorisés, avec un effet perturbateur lié à la perte de repères identitaires, lorsque le chômage se traduit par un malaise parental et souffrance non dépassée.

5.  En ce qui concerne à proprement parler le rôle du contexte familial sur le développement et le devenir des enfants, c’est, nous l’avons vu ce matin, un sujet de réflexion de plus en plus majeur tant pour les psychologues du développement que pour les sociologues de la famille, eu égard aux transformations du modèle familial dont les effets doivent être analysés.

5.1. A cet égard, il est important de noter, comme l’a mentionné Miles Corak dans sa contribution, qu’une partie de l’accentuation et de la transmission des inégalités entre familles aisées et défavorisées est mécaniquement liée à l’évolution favorable de la diminution des inégalités entre hommes et femmes, notamment vis-à-vis du marché du travail.

Les phénomènes d’endogamie jouent alors un rôle marqué et entraînent une polarisation des inégalités de revenus entre les couples aisés où deux actifs occupent un emploi qualifié, et les familles qui ne comptent qu’un seul actif occupé ou pas d’emploi du tout, avec également une forte différenciation des modèles parentaux susceptibles de jouer sur le devenir des enfants.

5.2. Toutefois, je rejoins Thierry Blöss pour mettre en garde contre le fait d’assimiler les enfants défavorisés et familles monoparentales, avec le risque de stigmatiser ces situations, et les ruptures familiales qui ont pu y mener.

Certes, comme la Drees l’a analysé pour le compte de l’Observatoire de la pauvreté, les familles monoparentales sont plus souvent confrontées à des situations de précarité que les autres ménages, avec un écart de niveau de vie initial égal en moyenne à 38 %.

Mais, 

· d’une part, notre système de transferts sociaux exerce un rôle puissant de correction en leur faveur, surtout lorsque ces familles ont de jeunes enfants ;

· surtout, au sein du terme « monoparental » sont regroupées des familles aux histoires personnelles diverses, et la situation des parents célibataires, veufs ou séparés n’est le plus souvent pas la même. A des situations de grande fragilité caractérisées par la jeunesse de la mère, le fait qu’elle n’ait jamais vécu en couple, et un faible niveau de qualification s’opposent des familles monoparentales nées de la séparation ou du divorce des parents, pour lesquelles la monoparentalité est parfois transitoire, et dont la situation sur le marché du travail est beaucoup plus favorable.

Bien comprendre la situation des enfants concernés implique donc de disposer d’analyses et de traitements différenciés.

5.3. Par ailleurs, il est clair que l’impact des ruptures familiales sur le devenir des enfants dépend étroitement des ressources initiales dont dispose la famille pour assurer à ses enfants de bonnes conditions d’existence, ainsi que de transmission de ses capitaux scolaires et culturels. Les « ruptures familiales » n’entraînent alors (comme l’a montré par exemple le groupe de recherche sur la socialisation), de ruptures scolaires que lorsque les familles se caractérisent déjà par la faiblesse et la vulnérabilité des ressources qu’elles peuvent mobiliser.

5.4. Enfin, il est nécessaire de prendre en compte d’autres éléments à côté de la situation des parents, et notamment le rôle joué par les frères et sœurs avec :

· d’un côté, des perspectives de réussite scolaire traditionnellement moins favorables pour les cadets et les enfants de familles nombreuses ;

· mais, d’un autre côté, l’existence d’un effet d’entraînement et de modèle lié à la réussite scolaire des aînés, qui est notamment manifeste pour les familles issues de l’immigration.

6. Mon avant-dernière remarque portera, comme l’année dernière, sur deux thèmes, qui ne sont pas abordés directement par ce colloque, ceux de la nutrition et de la santé

6.1. J’avais en effet déjà été amenée à insister sur les écarts de prise en charge dentaire et optique, et sur les écarts préoccupants en termes de surpoids et d’obésité, que l’on observait dès six ans entre les enfants scolarisés en Zep et les autres.

6.2. Nous avons approfondi ces analyses au cours de l’année en montrant :

· d’une part, la dimension essentielle que revêtent les problèmes de santé pour les ménages en situation de précarité, ou les allocataires des minima sociaux, qui, même si l’on excepte l’AAH, ont un état de santé qu’ils ressentent souvent comme dégradé. Ils sont ainsi deux fois plus nombreux que le reste de la population à citer un problème de santé chronique, qu’ils imputent souvent à leurs conditions de vie et qui peut avoir des répercussions sur les relations familiales ;

· d’autre part, qu’une mesure comme la CMU a facilité mais pas entièrement supprimé les problèmes d’accès aux soins, avec des renoncements qui perdurent notamment en matière de dentaire et d’optique ;

· enfin et surtout, que les problèmes d’obésité constatés à l’âge de 5-6 ans s’approfondissent et s’exacerbent chez les adolescents des classes de troisième. Il se confirme en outre que chez ces adolescents la prévalence de l’obésité est avant tout liée au milieu social, avec des écarts de 1 à 10 entre les enfants de cadres et ceux des ouvriers non qualifiés (1 % contre 11 %).

Or, ce problème d’obésité, désormais majeur en termes de santé publique, a bien sûr des conséquences à la fois sur l’espérance de vie en santé, le « regard » des employeurs et l’estime de soi, et donc sur le devenir futur de ces enfants.

6.3. A cet égard, lorsque l’on sait qu’une des variables les plus discriminantes des écarts entre les Zep et les autres zones est la proportion d’enfants qui mangent à la cantine, on est brutalement ramené, dans un pays comme la France, à des problèmes de base comme l’alimentation des enfants défavorisés, ou la prise en charge de leurs problèmes d’yeux et de dents, sans lesquels il apparaît illusoire d’envisager les conditions d’une bonne réussite scolaire ...

7. C’est pourquoi le développement des outils d’observation qui est actuellement en cours de réflexion en France se donnera sans doute pour objectif de traiter simultanément des questions de santé, et de celles liées à l’environnement économique, social et familial.

7.1. Comme cela a été dit l’an dernier, la France ne dispose pas actuellement, à la différence des pays anglo-saxons ou scandinaves, de panel d’enfants suivis au plan national sur longue période, depuis la naissance ou la prime enfance jusqu’à l’âge adulte (à l’exception des panels de l’Education nationale à partir de l’entrée au collège).

C’est un problème majeur pour étayer et globaliser les diagnostics, pour l’instant partiels dont nous disposons sur l’avenir des enfants défavorisés, et comme le dit Miles Corak dans sa contribution, comprendre les mécanismes qui fondent l’inégalité des chances.

7.2. Certes, il a aussi bien expliqué la difficulté et le coût de mise en place de tels outils, que chercheurs et statisticiens appellent de leurs vœux : difficultés à conserver sur longue période des échantillons représentatifs, difficultés à mesurer de façon fiable et régulière les revenus et conditions de vie des familles enquêtées, difficultés à allier des informations sur la santé, l’école et la situation économique de la famille. Il est à cet égard clair que dans le cas français, c’est sans doute une démarche qui combine données administratives et données d’enquête qui devra être privilégiée.

7.3. Mais là encore, nous avons progressé depuis l’an dernier et j’ai bon espoir qu’un tel outil, hypothétique il y a un an, puisse être lancé dans un avenir proche. En effet, l’Inserm a décidé, dans le cadre de l’appel d’offres qu’il a lancé sur les cohortes, de soutenir la mise en place d’un tel outil, et la mission de réflexion conduite par l’Insee sur les panels aboutit à envisager un tel projet comme prioritaire pour le système statistique, et devant susciter une mobilisation de sa part. En alliant les moyens disponibles du côté de la recherche et des principaux organismes intéressés, nous devrions alors être capables d’envisager un projet de ce type, et je termine ici par un appel à tous les organismes potentiellement concernés d’y contribuer.

Ceci devrait nous permettre de mieux situer la France en ce qui concerne les mécanismes de transmission des inégalités, et les canaux d’action les plus efficaces en domaine.

*

*   *

En effet, car là aussi pour rejoindre Miles Corak, il n’y a pas de fatalité en la matière, et les résultats obtenus par les différents pays montrent qu’il existe des marges d’action pour les politiques publiques.

C’est déjà ce que constatait Jonathan Bradshaw dans un colloque sur la comparaison des systèmes de protection sociale européens, lorsqu’il analysait le rôle de ces systèmes pour préserver les enfants de la pauvreté, eu égard au fonctionnement des structures familiales et du marché du travail. 

Sa conclusion, qui était « Policy does matter » est à cet égard celle que je souhaiterais partager avec vous aujourd’hui, et les outils d’observation et de recherche peuvent puissamment y contribuer.
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